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I. INTRODUCTION '
1. Un compte rendu des travaux que le Comité du désarmement a accomplis sur la 
question des armes chimiques au cours de la première partie de sa session de 1982 
figure dans le rapport présenté à la deuxième session extraordinaire de 1'Assemblée 
générale consacrée au désarmement (document CD/292), qui couvre également le travail 
effectué par le Comité du désarmement en la matière depuis 1979
II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET DOCUMENTATION ’
2. Conformément à la décision prise par le Comité du désarmement à sa l?4ème séance 
plénière, tenue le 23 avril 1982, le Groupe de travail spécial des armes chimiques
a repris ses travaux le 20 juillet 1982, sous la présidence de 1'Ambassadeur 
Bogumil Sujka,de Pologne. M. A. Bensmail, spécialiste des questions politiques (hors 
classe) du Centre des Nations Unies pour le désarmement, à exercé les fonctions de 
Secrétaire du Groupe de travail spécial.
3. Il convient de rappeler que le Groupe de travail spécial des armes chimiques
a été rétabli pour 1982, à la 156ème séance plénière du Comité du désarmement, tenue 
le 18 février 1982;avec le mandat suivant ; !

"... Dans l'exercice de ses responsabilités concernant la négociation et 
l'élaboration, à titre hautement prioritaire, d'une convention multilatérale 
sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage d'armes chimiques et sur leur destruction, le Comité du désarmement 
décide de créer, pour la durée de sa session’de 1982, un Groupe de travail 
spécial du Comité chargé d'élaborer une telle convention, compte tenu de toutes 
les propositions déjà faites et des initiatives futures, afin de mettre le Comité 
en mesure de parvenir à un accord aussi rapidement que possible."...

4. Le Groupe de travail spécial a tenu 26 réunions du 20 juillet au 15 septembre 1982. 
En outre, le Président a procédé à un certain nombre de consultations officieuses
avec des délégations.
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5. A la 177&2ie séance plénière du Comité du désarmement, le Président a fait rapport
sur l’état d'avancement des travaux du Groupe’de travail spécial. '
6. Ont participé aux travaux du Groupe de travail spécial dos armes chimiques les 
représentants des Etats ci-après non membres du Comité du désarmement ; Autriche, 
Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Irlande, Norvège et Suisse.
7. Au cours de la seconde partie de sa session de 1982, le Comité du désarmement 
a été saisi des documents officiels suivants concernant les armes chimiques ;

- Document CD/294» daté du 21 juillet 1982, présenté par la délégation de . 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques et intitulé."Eléments essentiels d'une 
convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes chimiques et sur leur destruction". .

- Document CD/298, daté du 26 juillet 1982, présenté par la Yougoslavie et
intitulé "Document de travail sur quelques aspects de la vérification dans une 
convention sur les armes chimiques"? . .

- Document CD/299, daté du 29 juillet 1982, présenté par la Finlande et intitulé
"Lettre datée du 27 juillet 1982 adressée au Président du Comité du désarmement par . 
le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de Finlande, transmettant un 
document intitulé 'Systematic Identification of chemical warfare agents? identification 
of non-phosphorus warfare agents' (identification systématique des agents de guerre 
chimique? identification des agents de guerre non phosphorés)"; .

- Document CD/301, daté du 4 août 1982, présenté par la Belgique et intitulé 
"Mémorandum sur le contrôle de l'interdiction d'emploi au combat d'armes chimiques 
et bactériologiques (biologiques) ou à toxines".

r Document CD/506, daté du 10 août 1982, présenté par les Pays-Bas et intitulé 
"Document de travail sur la vérification de la présence d'agents neuro-toxiques, 
de produits de leur décomposition ou de leurs précurseurs en aval des usines de 
produits chimiques".

- Document CD/J07, daté du 10 août 1982, présenté par les Pays-Bas et intitulé 
"Document de travail sur la vérification de la présence d'agents neuro-toxiques,
de produits de leur décomposition et de leurs précurseurs en aval des usines de 
produits chimiques".

- Document CD/308, daté du 10 août 1982, présenté par la République fédérale 
d'Allemagne et le Royaume des Pays-Bas et intitulé "Lettre datée du 9 août 1982 
adressée au Président du Comité du désarmement par les chefs des délégations de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume des Pays-Bas, transmettant un document 
contenant des questions préliminaires relatives au document CD/294".
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- Document CD/311, daté du 11 août 1982, présenté par la Norvège et intitulé 
"Document de travail sur la vérification d'une convention sur les armes chiTn.iques 
- prélèvement d'échantillons et analyse d'agents de guerre chimique dans des 
conditions hivernales".

- Document CD/513, daté du 16 août 1982, présenté par le Canada et intitulé 
"Organisation proposée pour la vérification du respect d'une convention sur les 
armes chimiques".

- Document CD/316, daté du 19 août 1982, présenté par la France et intitulé. 
"Document de travail sur le contrôle de la destruction des stocke d'armes chimiques".

- Document CD/524, daté du 6 septembre 1982, présenté par la Suède et intitulé 
"Document de travail sur des critères de toxicité pour les 'précurseurs clef d'armes 
chimiques'".

- Document CD/325, daté du 6 septembre 1982, présenté par la Suède et intitulé 
"Document dé travail sur la surveillance de la destruction de stocks d'armes chimiques 
et d'agents de guerre chimique".

- Document CD/326, daté du 6 septembre 1982, présenté par la République fédérale 
d'Allemagne et intitulé "Convention sur les armes chimiques - Document de travail s 
propositions concernant les 'Déclarations' , la 'Vérification' et le 'Comité 
consultatif " •

- Document CD/333, daté du 14 septembre 1982, présenté par la Pologne et intitulé 
"Vues du Président du Groupe de travail spécial des armes chimiques quant à 
d'éventuels libellés de compromis pour les éléments d'une future convention".
8. Au cours de la seconde partie de sa session de 1982, les documents de travail 
suivants ont été distribués au Groupe de travail ;

- CD/CW/WP.35, présenté par 1'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
intitulé "Eléments essentiels d'une convention sur l’interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction" 
(également publié sous la cote CD/294)

- CD/CW/WP.36, intitulé "Consultations du Président du Groupe de travail des 
armes chimiques avec les délégations assistées d'experts"

- CD/cw/WP.33/C°rr.l, intitulé "Rectificatif à la Récapitulation des Eléments 
révisés et des observations y relatives (CD/220), des nouveaux textes et des variantes 
proposés, ainsi que des observations concernant les nouveaux textes"

- CD/cw/WP.37, présenté par la Yougoslavie et intitulé "Document de travail sur 
quelques aspects de la vérification dans une convention sur les armes chimiques" 
(également publié sous la cote CD/298)
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cd/cu/mp.38, présenté par la Yougoslavie et intitulé "Variante proposée pour 
la définition des armes chimiques" ■

- CD/CW/WP«395 présenté par la Belgique et intitulé "Mémorandum sur le contrôle 
de l’interdiction de l’emploi au combat des armes chimiques et bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines" (également publié sous la cote CD/jOl)

- CD/cw/WP.40, présenté par- la République fédérale d’Allemagne et le Royaume des
Pays-Bas et intitulé "Lettre datée du 9 août 1982 adressée au Président du Comité du 
désarmement par les chefs dés délégations de la République fédérale d’Allemagne et ’ 
du Royaume' dés Pays-Bas,- transmettant un document contenant des questions préliminaires 
relatives’au document CD/294" (également publié sous la cote CD/3O8) ■

- CD/CW/WP.41 et Corr.l, intitulé "Rapport du Président du Groupe de travail-des
armes chimiques sur les consultations tenues avec des experts sur des questions .. - 
techniques" ■ ■

■- ■ CD/CW/WP.42, présenté par la France et intitulé "Document de travail sur le 
contrôle de la destruction des stocks d’armes chimiques" (voir également CD/316)

- CD/CW/WP.43, intitulé "Projet de rapport du Groupe de travail spécial des
armes chimiques au Comité du désarmement" ■ '

- CD/CW/WP.44, présenté par la Pologne et intitulé "Vues du Président du Groupe 
de travail spécial des armes chimiques quant à d’éventuels libellés de compromis pour 
les éléments d’une future convention" (également publié sous la cote CD/333)«
9. Au cours de la seconde partie de sa session de 1982 le Groupe de travail a -également 
été saisi des documents de séance suivants s

- CD/cw/CRP.60, intitulé "Résumé des observations initiales formulées au sujet'
du libellé proposé pour l'annexe IV, établi par le Président : Recommandations et ■ 
directives concernant les fonctions et organisations du système national de vérification 
(cd/cw/wp.42)" ' ■ “

■ - CD/cw/CRP.61, intitulé "Allocution d'ouverture du Président du Groupe de travail 
des armes chimiques prononcée le 20 juillet 1982" - • ■

- CD/CW/CRP.62, présenté par la Chine et intitulé "Variantes proposées pour lés 
libellés de 1'Elément II et de 1'Annexe I"

- CD/cw/CRP.63, présenté par la République fédérale d'Allemagne et intitulé 
"Liste de questions adressée le 22 juillet 1982 à la délégation de 1'Union des 
Républiques socialistes soviétiques par la, délégation de la République fédérale 
d'Allemagne, relatives au document CD/294 (CD/CW/WP.35)"
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-, CD/CW/CRP. 64» intitulé "Calendrier pour les consultations du Président avec 
des experts sur les questions techniques mentionnées dans le document CD/CW/VP.56 du 
25 juillet 1982, qui se tiendront du 2 au 6 août 1982"

- CD/cw/CRP. 65, présenté par la Chine et intitule "Variantes proposées pour 
les libellés des paragraphes 2 a) et d) de 1'Elément IX".
III. CONSULTATIONS DU PRESIDENT AVEC DES DELEGATIONS SUR DES QUESTIONS TECHNIQUES
10. Se conformant à la pratique établie en 1981» selon laquelle il procède à des 
consultations sur certaines questions techniques intéressant la future convention,
le Président a organisé, au cours de la seconde partie de la session de 1982 du Groupe, 
des consultations avec des délégations sur des thèmes recommandés aux fins d'un examen 
supplémentaire, en particulier dans le précédent rapport du Président reproduit dans 
le document CD/cv/UP.50 du 22 mars 1982. Ces consultations se sont tenues du 
2 au 6 août 1982 et ont porté spécifiquement sur les thèmes suivants s

a) En ce qui concerne la portée, les méthodes physiques, chimiques ou biologiques 
normalisées éventuelles qui permettraient de déterminer la toxicité des "autres 
produits chimiques nuisibles" et des substances formés au cours de divers types de 
processus de production (y compris la technique binaire) d'agents de guerre chimique, 
particulièrement de ceux appartenant à la catégorie des produits chimiques létaux 
supertoxiques ;

b) En ce qui concerne la vérification, les méthodes techniques éventuelles qui 
permettraient de contrôler la destruction des armes chimiques, entre autres à l'aide 
d'une "boîte noire" spécialisée conçue pour rassembler des informations, y compris les 
moyens de transmettre et de traiter ces informations.
11. A sa 6ème réunion, tenue le 11 août 1982, le Président du Groupe de travail spécial 
a présenté le rapport sur ses consultations, tel qu'il figure dans le
document CD/CW/WP.41 et Corr.l. Le Groupe de travail a consacré sa Sème réunion à 
un examen approfondi de ce rapport, dont il a pris acte. Tout en reconnaissant unani
mement l'utilité de ces consultations, on a souligné la nécessité de les structurer 
en fonction des besoins de la future convention, compte tenu des liens étroits qui 
existent entre les aspects techniques et politiques de celle-ci. On a estimé que 
les consultations avec des délégations sur des questions techniques devraient se 
rapporter clairement aux travaux du Groupe de travail. Il a été décidé qu'à l'avenir 
le rapport devrait dûment refléter les vues divergentes exprimées au cours de ces 
consultations.
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Quelques délégations ont souligné le fait que les consultations du Président avec 
des délégations sur des questions techniques ne peuvent jouer un rôle utile que si 
elles sont susceptibles de contribuer à clarifier des aspects techniques se rapportant 
à des dispositions de la future convention au sujet desquelles un accord de principe 
est déjà intervenu. D'autres délégations ont estimé que ces consultations pourraient 
également aider à créer une base concrète pour l'examen de questions essentielles au 
sujet desquelles aucune entente ne s'est encore faite.
12. Il a été décidé que les consultations du Président sur des questions techniques 
devraient se concentrer sur les thèmes indiqués ci-après. Il a été décidé en outre 
qu'au cours de la période consacrée à ces consultations, de 6 à 8 réunions devraient 
être réservées à chaque thème, 2 réunions à la présentation d'autres questions 
techniques intéressant directement les travaux du Groupe de travail et visant à faci
liter le processus de négociation, et 4 réunions à l'examen du rapport sur ces 
consultâtions.

Thèmes à examiner :
A. En se fondant sur les hypothèses de travail pour la définition des armes 
chimiques (voir annexe, p. 3 à 10), y compris les concepts de précurseurs et de 
précurseurs clefs, le Groupe de travail pense que les questions suivantes pourraient 
être posées aux experts techniques des délégations :

a) quelles sont les vues au sujet des "hypothèses de travail" pour la défi
nition de ces concepts ?

b) dans quelle mesure - et par quelle méthode - serait-il possible d'établir 
des listes de précurseurs clefs ?

B. En ce qui concerne la destruction des stocks d'armes chimiques, les procédures 
de vérification devraient servir :

i) à vérifier les types et les quantités de produits chimiques à détruire;
ii) à s'assurer qu'ils ont bien été détruits.

A ce propos, les experts techniques des délégations pourraient être priés de s'occuper 
des questions suivantes :

a) quelles procédures techniques pourraient être proposées pour surveiller la 
destruction des stocks d'armes chimiques ?

b) quels éléments spécifiques devraient figurer dans les déclarations faites
par les Etats parties pour répondre aux exigences mentionnées ci-dessus ?
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c) faut-il préciser les methodes de destruction des stocks, et dans quel 
détail, pour donner aux Etats parties l'assurance que’les stocks ont bien 
été détruits et qu'il est impossible de les réaffecter de nouveau à une

■ utilisation en tant qu'armes chimiques ?
IV. DISCUSSÏOITC DE DOUD TEIJUES AU COURS DE LA SECOIIDE PARTIE DE LA SESSION DE 1902 
15- Au cours-de la seconde partie de sa' session de 1032, le Groupe, sur la propo
sition du Président, a procédé à un nouvel examen détaillé des Eléments révisés et 
des observations y relatives contenues dans le document CD/CU/^P.5? et Corr.l," en 
vue d’élaborer les dispositions do la future convention.
14- A la suite de l'examen des Eléments révises et des observations y relatives', et 
après de larges consultations officieuses au sein du Groupe de travail, celui-ci a- 
accepté la proposition du Président tendant à créer neuf groupes de contact à compo
sition non limitée afin d'accélérer le processus d'élaboration de la convention.
Ces groupes de contact officieux, qui sont indiqués ci-après, se sont occupés des 
secteurs suivants de la convention :

a) Elément I : portée de la convention sur les armes chimiques 
(Coordonnateur : l'î. T. Ilelescanu, Roumanie)

b) Elément II ; définitions '
(Coordonnateur : -ÎI. J. Lundin, Suède)

, je) Elément IV : déclarations •
(Coordonnateur : 11. T. Altaf, Pakistan)

d) Elément V : destruction, réaffectation, démantèlement -et conversion 
(Coordonnateur : II. S. Duarte, Brésil)

e) Elément IX : dispositions générales concernant la vérification 
(Coordonnateur : II. G. Skinner, Canada) .

f) Préambule et clauses finales de la future convention sur les armes chimiques 
_• (Coordonnateur : .II. R. Steele, Australie)

■ .g) Elément X : mesures nationales-d'application
. (Coordonnateur : II. II. Thielicke, République démocratique allemande)

h) Elément XI : moyens techniques nationaux de vérification
(Coordonnateur : II. H. Thielicke, République démocratique allemande)

i) Eléments,XII et XIII : consultation et coopération; comité consultatif 
(Coordonnatrice IILle H., Nascimbene, Argentine)
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15. Les résultats des travaux de ces groupes do contact se reflètent dans les 
rapports des coordonnateurs, qui ont été examinés de façon approfondie au sein du 
Groupe de travail et ultérieurement révisés par les coordonnateurs. Ces rapports sont 
reproduits intégralement dans l’annexe. Toutes les délégations ont reconnu que la 
méthode de travail adoptée par le Groupe de travail au cours de la seconde partie de 
sa session de 1982, et en particulier le fonctionnement des groupes de contact à 
composition non limitée, répondait pleinement aux besoins au stade actuel. Les délé= 
gâtions ont rendu hommage au Président, 1’Ambassadeur Sujka, pour ses propositions 
imaginatives à ce sujet.
16. Le Président, ayant pris en considération :

- les opinions exprimées par différentes délégations aux séances plénières du 
Comité consacrées aux armes chimiques;

» les discussions étendues au cours des réunions du Groupe de travail;
- les discussions également étendues au sein des groupes de contact;
- l’examen approfondi et la discussion du rapport de chacun des groupes de contact
- et les consultations avec de nombreuses délégations,

a présenté ses vues quant à d’éventuels libellés de compromis pour les éléments de 
la future convention. Ces vues sont reproduites dans le document CD/333 (CD/CW/WP.44)• 
Le Groupe de travail a vivement apprécié cette contribution apportée par le Président 
et a recommandé qu'elle soit dûment prise en considération, de même que les rapports 
des groupes de contact, lors de ses délibérations en 1983•
17- Le Groupe de travail spécial des armes chimiques a décidé de recommander au Comité 
du désarmement que le Groupe reprenne ses travaux le 17 janvier 1983» H a décidé en 
outre qu'il commencerait sa session de 1983 avec les consultations du Président avec 
des délégations sur des questions techniques.
18. Le Groupe de travail spécial des armes chimiques a décidé de recommander au Comité 
du désarmement que le Groupe poursuive ses travaux sous la direction de son Président 
actuel entre les 17 et 28 janvier 198?» en tenant compte de toutes les propositions 
existantes et initiatives futures. Au cours de cette période, le Groupe poursuivrait 
le travail effectué en 1982, y compris au moyen de réunions des groupes de contact 
créés en 1932 et au moyen des consultations du Président sur des questions techniques 
mentionnées au paragraphe 12 ci-dessus. Il a également décidé de recommander que les 
consultations sur des questions techniques se poursuivent jusqu'à la fin de la première 
semaine do la session de 1933 du Comité ot que le Président du Groupe de travail pour 
1982 établisse un rapport sur la base de ses consultations. Il a été décidé aussi que 
le compte rendu des travaux du Groupe de travail lui-même au cours de la période allant 
du 17 au 28 Janvier ferait partie du rapport de 1983.
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ANNEXE

RAPPORT DU COORDONNATEUR DU GROUPE DE CONTACT POUR IA PORTEE DE LA 
CONVENTION SUR LES ARMES CHIMIQUES

I, Position de base :
1. Texte sans interdiction d'utilisation :

"Chaque Etat partie à la présente Convention s’engage à ne jamais,.en aucune 
circonstance, mettre au point, fabriquer, acquérir d’une autre manière, stocker, 
conserver ou transférer des armes chimiques et à détruire les stocks existants de 
ces arines ou à s'en défaire à des fins autorisées, ainsi qu'à détruire ou déman
teler les installations et les moyens de fabrication de telles armes."

2. Inclusion directe, dans 1'Elément I, d'une interdiction d'utiliser des aimes 
chimiques s

"Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à ne jamais, en aucune 
circonstance, mettre au point, fabriquer, acquérir d'une autre manière, stocker, 
conserver, transférer ou utiliser des armes chimiques, ainsi qu'à détruire les 
stocks existants d'armes chimiques et de leurs moyens de fabrication, ou à s'en 
défaire de toute autre manière."
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II. Propositions relatives à des variantes possibles pour réaffirmer le régime de 
"non-utilisation" prévu dans le Protocole de Genève de 1925 et le renforcer au 
moyen d'un ou de plugiturd lus précédés suivants :

a) une disposition du préambule rappelerait le Protocole de Genève de 1925 et 
réaffirmerait la prohibition d'emploi;

b) une disposition spécifique interdirait l'utilisation dans des situations non 
couvertes par le Protocole de Genève de 1925?

c) une disposition indiquerait que la convention sur les armes chimiques ne doit pas 
être interprétée comme limitant de quelque façon que ce soit les obligations 
assumées par tout Etat en vertu du Protocole de Genève de 1925 ou comme y dérogeant 
de quelque façon que ce soit (dans l'esprit de 1'Elément VII existant);

d) un article spécifique dans le corps de la future convention reconnaîtrait que 
toute utilisation d'armes chimiques constituerait une violation de la convention 
sur les armes chimiques et stipulerait qu'en conséquence les dispositions relatives 
à la vérification incorporées dans la convention sur les armes chimiques s'appli
queront à de telles situations également;

e) il conviendrait d'inclure une disposition spécifique dans la section traitant de 
la "procédure de plaintes" de la future convention. Cette disposition devrait 
reconnaître que toute utilisation d'armes chimiques par un Etat partie ou avec 
l'aide d'un Etat partie constituerait une violation d'une ou de plusieurs des obli
gations assumées dans le cadre de la portée de la convention. La compétence du. 
Comité consultatif serait donc étendue aux allégations d'utilisation;

f) les dispositions relatives à la vérification dans une convention sur les armes 
chimiques prévoiraient des méthodes et des mécanismes pour vérifier le respect 
de l'interdiction d'utiliser des armes chimiques;

g) prévoir un mécanisme distinct pour enquêter sur des utilisations soupçonnées au 
combat d'armes chimiques et d'armes biologiques;

h) inclure une interdiction d'utilisation dans les définitions de la convention sur 
les armes chimiques;

i) pour renforcer l'efficacité de la convention, les Etats parties conviendraient sous 
une forme appropriée d'empêcher toute action visant à dénaturer délibérément la 
situation véritable en ce qui concerne le respect de la convention par d'autres 
Etats parties.
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III• Propositions du coordonnateur pour une "hypothèse de travail"
Au cas où l'on aboutirait à un consensus aux termes duquel 1'Elément I de la 

future convention pourrait ne pas comprendre une mention de l'interdiction d'utili
sation, cette question pourrait être traitée de la façon suivante :

Dans le préambule de la Convention, un alinéa rappellerait le Protocole de 
Genève de 1925 et réaffirmerait la prohibition d'emploi des armes chimiques. 
L'Elément VII contiendrait également une mention relative au Protocole de Genève 
précisant que la convention ne doit aucunement être interprétée comme limitant ou 
affectant les obligations assumées par les Etats en vertu du Protocole de 1925;

En outre, la convention comprendrait un nouvel article reconnaissant que toute 
■ utilisation d'armes chimiques constituerait automatiquement la preuve d'une 
. violation de la convention sur les armes chimiques et qu'en conséquence les dispo

sitions relatives à la vérification comprises dans une convention sur les armes 
chimiques s'appliqueraient également à de telles situations. ■

-«•

Interdiction des activités de planification, d'organisation et d'entraînement en 
vue d'acquérir une capacité de guerre chimique
A la dernière réunion du Groupe, on a procédé à un bref échange de vues sur 

l'opportunité d'inclure dans une convention sur les armes chimiques une disposition 
interdisant ces activités de planification, d'organisation et d'entraînement. Il est 
apparu que les positions de base exprimées à ce sujet demeuraient inchangées. Il a été 
décidé, en conséquence, de différer l’examen de cette question jusqu'à ce que d'autres 
problèmes tels que ceux de la vérification ou de la non-utilisation aient été discutés 
plus avant.

RAPPORT IXJ COORDONNATEUR KJ GROUPE DE CONTACT POUR LES DEFINITIONS
1. Le Groupe de contact a examiné, aux fins de la convention, les définitions de base 
des "armes chimiques", des "précurseurs" et des critères de toxicité et des "fins 
autorisées". Il a aussi débattu de la signification possible d'expressions concernant 
d'autres aspects de la convention, tels que "capacité de production" et "destruction".
2. Au cours de ses travaux, le Groupe de contact a reconnu que lé résultat éventuel 
de ses débats ne pouvait s'entendre comme liant de façon quelconque les délégations 
qui y ont participé ou toute autre délégation. Les positions de base des délégations 
sont toujours celles énoncées dans les documents CD/220 et CD/CW/WP.55, aussi bien 
dans les "éléments" que dans les observations y relatives, ainsi que dans le document 
CD/294.
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3. Toutefois, le Coordonnateur estime que le Groupe de contact l'a appuyé dans 
sa tentative de présenter une "hypothèse de travail" concernant la teneur possible 
des définitions mentionnées compte tenu des principales divergences ou variantes 
du texte proposé. Le rapport présente donc ces hypothèses de travail et les 
observations y relatives précédées si besoin est d'une introduction du sujet. 
L'introduction contient les vues exprimées par les délégations à titre d'explications 
des parties suggérées des définitions.
4. On espère que les hypothèses de travail aideront les délégations à harmoniser 
leurs positions sur les définitions; toutefois, les hypothèses ne doivent être 
considérées que comme des approches de base. Eh particulier, elles ne prétendent 
pas refléter toutes les questions sujettes à controverse qui sont examinées pour 
inclusion dans la portée du document, même s'il y est fait mention de temps à autre.
5. Avant de commencer le travail sur les définitions, le Groupe de contact a examiné 
le "critère de destination". Il a été convenu que ce concept n'avait pas besoin 
d'être défini aux fins de la convention. Toutefois, la description provisoire 
ci-après a paru généralement acceptable s

1) Le critère de destination permet à un Etat de déterminer ce qu'il est 
autorisé à faire et ce "qu'il ne doit pas faire. '

2) Il fournit à un Etat une indication pour évaluer-les activités d'un 
autre Etat.

3) Joint aux critères de quantité, il fournit un point de départ pour 
élaborer des critères plus spécifiques (toxicité, listes, etc.). De tels 
critères peuvent servir de guide pour choisir et appliquer des mesures 
spécifiques de vérification.

6. Hypothèse de travail concernant une définition de base des armes chimiques.
a) La définition ne devrait comprendre que les concepts qui sont nécessaires 

aux fins de là convention.'
b) La définition devrait énoncer les effets typiques des armes chimiques, 

c'est-à-dire leurs effets résultant de l'utilisation des propriétés 
toxiques des produits chimiques pour causer la mort ou d'autres dommages. 
Observations :
Les armes exploitant d'autres propriétés de produits chimiques, par exemple 
leur radioactivité ou leur teneur en énergie, ne doivent pas être considérées 
comme des armes chimiques, même si les produits chimiques en question 
se trouvent être plus ou moins toxiques.
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Un problème de présentation peut se poser, celui de savoir à quel endroit 
de la définition cette idée devrait être exprimée, soit dans une partie 
introductive soit dans le corps de la définition. Il a été suggéré dans 
ce contexte qu'il faudrait se référer à l'utilisation dans une guerre, 
un conflit armé ou un combat.
La formulation suggérée en ce qui concerne les propriétés toxiques des 
produits chimiques pourrait impliquer une référence aux effets toxiques 
des armes chimiques sur tous les organismes vivants.

c) L'expression "armes chimiques" devrait être appliquée à chacune des trois 
catégories de produits ci-après :
i) Produits chimiques toxiques qui satisfont à certains critères, et 

leurs précurseurs.
ii) Munitions et dispositifs qui satisfont à certains critères. Cette 

catégorie comprend les munitions ou dispositifs binaires et d'autres 
munitions ou dispositifs à éléments multiples.

iii) Matériel spécifiquement conçu pour être utilisé en liaison directe 
avec l'emploi de ces munitions ou dispositifs.

Observations
La partie de la définition mentionnée ci-dessus selon laquelle les armes 
chimiques utilisent les propriétés toxiques des produits chimiques, pourrait 
aussi bien figurer dans le corps de la définition, soit i) - iii). Une 
autre approche pourrait consister à définir un "agent de guerre chimique" 
et appliquer les critères mentionnés sous a) à ces agents.

d) Les engagements généraux contenus dans l'article I d'une future convention 
ne s'appliqueront pas aux produits chimiques dont on peut démontrer qu'ils 
sont fabriqués à des fins autorisées en quantités appropriées à ces fins. 
Toutefois, il peut être nécessaire d'appliquer à ces produits chimiques 
certaines procédures de clarification concernant les dispositions contenues 
dans l'article I, en fonction de la teneur de futurs articles appropriés 
concernant la vérification.
Observations j
Il n'y a pas encore eu d'accord sur la façon d'exprimer cela dans la 
convention.

e) Les critères de classement des produits chimiques dans des catégories 
de toxicité : produits chimiques létaux supertoxiques, autres produits 
chimiques létaux et autres produits chimiques nuisibles, pourraient être 
exprimés comme suit :
i) On entend par "produit chimique létal supertoxique" tout produit 

chimique toxique dont la dose létale moyenne est inférieure ou égale à 
0» 5 mg/kg (par administration sous-cutanée) ou à 2 000 mg min/m3 
(par inhalation), les mesures étant faites par les méthodes 
indiquées dans
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ii) On entend par tout "autre produit chimique létal" tout produit chimique 
toxique dont la dose létale moyenne est supérieure à 0,5 mg/kg (par 
administration sous-cutanée) ou à 2 000 mg min/m^ (par inhalation) et 
inférieure à 10 mg/kg (par administration sous-cutanée) ou à
20 000 mg min/m? (par inhalation), les mesures étant faites par les 
méthodes indiquées dans

iii) On entend par tout "autre produit chimique nuisible" tout produit chi
mique toxique dont la dose létale moyenne est supérieure àlO mg/kg
(par administration sous-cutanée) ou à 20 000 mg min/m') (par inhalation),

■ les mesures étant faites par les méthodes indiquées dans
Observations : •

' ■ Des protocoles préliminaires acceptés pour les déterminations de la toxicité
par administration sous-cutanée et par inhalation ont été élaborés au cours 
de consultations techniques. ' •
Là catégorie des "autres produits chimiques nuisibles" pourrait être subdivisée 
en catégories se référant à-des effets toxiques autres que les effets létaux. 
Cela supposerait dos accords sur les méthodes de mesure de ces autres effets 
nuisibles tels que les effets irritants sensoriels, les effets d'incapaci
tation mentale et physique, les effets de lésion de la peau, etc»

■ Aucune tentative n'a encore été faite pour évaluer la portée possible d'une
■ . définition des toxines et des gaz lacrymogènes, telle qu'elle est formulée

dans l'hypothèse dé travail actuelle. Seule la possibilité d'y inclure les
X

herbicides a été mentionnée dans la dernière observation sous b) ci-dessus.
7. Hypothèse de travail concernant une définition de base des "fins autorisées".

a) Les fins autorisées comporteraient deux éléments principaux :
i) fins non hostiles, et
ii) fins militaires non liées à l'utilisation d'armes chimiques.

b) Les fins non hostiles incluraient la recherche, la production industrielle1, 
l'agriculture, les utilisations médicales ou autres fins pacifiques, le 
maintien dé l'ordre et les activités directement liées à la protection contre 
les armes chimiques.

8. Hypothèse de travail d'une définition de base du "précurseur".
a) Observations liminaires.

Aux fins d'une Convention sur les armes chimiques, il semble qu'il soit 
nécessaire a) d'assurer l'interdiction de la fabrication, etc. de tout produit 
chimique utilisé pour l'élaboration de produits chimiques auxquels pourrait 
s'appliquer le terme d'arme chimique, et b) de déterminer, parmi ces produits
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chimiques, ceux oui nécessitent une attention particulière du point de vue 
de la vérification.
Les produits chimiques de la première catégorie peuvent être considérés 
d'une façon générale dans la Convention comme "précurseurs" soumis aux dispo
sitions de l’article premier interdisant la mise au point, la fabrication et 
le stockage d'armes chimiques, afin d'éviter la possibilité théorique que la 
Convention soit interprétée comme autorisant la fabrication, etc. de ces 
précurseurs en vue de leur utilisation dans des armes chimiques.
Pour satisfaire la prescription indiquée sous b), il faudrait sans doute 
identifier, parmi les précurseurs, les produits chimiques particuliers qui 
jouent d'une façon ou d'une autre un rôle critique dans la fabrication des 
armes chimiques, par exemple en déterminant le principal type de composé 
formé, et peuvent ne pas avoir d'utilisations pacifiques. Ces précurseurs 
pourraient être classés à part dans la convention, par exemple en tant que 
"précurseurs clefs". Le cas échéant, les stocks de précurseurs clefs 
devraient être déclarés et détruits, et ces activités feraient l'objet de 
mesures de vérification, lesquelles mesures comprendraient aussi dans l’avenir 
un contrôle de la non-fabrication de ces produits. Ces mesures ne s'appli
queraient pas aux précurseurs en général, parce qu'en vertu de la future 
interdiction ces derniers ne seraient fabriqués, etc. qu'à des fins auto
risées, selon le critère de destination.

b) Aux fins de la Convention, une définition générale et large du terme 
"précurseur" pourrait comprendre ce qui suit :
i) Les précurseurs mentionnés dans  sont des produits 

chimiques qui, lorsqu'on les fait entrer en réaction clrimlqnfl dnnngnt des 
produits chimiques tels que ceux mentionnés à (référence à 1’endroit 
où les produits chimiques létaux supertoxiques, les autres produits 
chimiques létaux et les autres produits chimiques nuisibles sont 
mentionnés pour la première fois dans la définition des armes chimiques).

Observations :
Variante possible :
Par "précurseur", on entend tout produit chimique qui peut être utilisé en 
tant que corps réagissant dans la fabrication d'un produit chimique létal 
supertoxique, d'un autre produit chimique létal ou d'un autre produit 
chimique nuisible.
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ii). La Convention interdirait de mettre au point, de fabriquer^ de stocker, 
d'acquérir de toute autre façon, de conserver ou de transférer des 
précurseur^ tels qu'ils sont définis ci-dessus, autrement qu'à des 
fins autorisées. ■

c) Une définition du terme "précurseur clef" pourrait comprendre ce qui suit :
i) Un précurseur clef serait le ou les corps réagissants dans une ou 

plusieurs synthèses chimiques consécutives conduisant à la formation 
d'un produit chimique létal supertoxique, d'un autre produit chimique 
létal ou d'un autre produit chimique nuisible, qui déterminent la 
classe de produits chimiques (exprimée dans la structure chimique) du 
ou des produits chimiques toxiques formés lorsque la ou les réactions 
se produisent
- dans une installation fabriquant des produits chimiques létaux 

sunertoxiquos, d'autres produits chimiques létaux ou d'autres produits 
chimiques nuisibles,

- dans une ogive d'arme chimique ou dans un autre dispositif de dissé
mination pour armes chimiques, avant la dissémination du ou des 
produits toxiques finals prévus; ou à l'extérieur du dispositif
de dissémination, pendant ou après la dissémination.

ii) Les précurseurs clefs devraient être détruits, c'est-à-dire transformés 
en produits chimiques n'ayant eux-mêmes aucun intérêt en ce qui 
concerne la fabrication de produits chimiques toxiques. Cette des
truction, ainsi que l'absence de-fabrication de précurseurs clefs 
devraient faire 1.'objet d'une vérification comme prévu dans '

Observations :
. Une définition des précurseurs clefs pourrait ainsi englober les caracté

ristiques suivantes : 
Le précurseur clef
- serait un précurseur aux stades finals du processus do fabrication,
- serait particulièrement important en ce oui concerne la détermination du 

produit final,
- ne serait que relativement peu utilisé à des fins non hostiles,
- présenterait un risque sérieux du point de vue d'une interdiction effective 

et nécessiterait donc une attention particulière sur le plan de la
vé rif i cation.
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Une. définition du. précurseur clef pourrait aussi fournir aux Etats parties à 
une convention un critère pour l'évaluation des innovations concernant les 
précurseurs clefs, qui n'étaient pas généralement connus auparavant ou qui 
seraient découverts à l'avenir.
A cette dernière fin, les produits que l'on affirmerait être des précurseurs 
clefs, sans que l'on dispose de données confirmant le bien-fondé de cette 
allégation pourraient être rapportés à l'un des trois types de produits 
chimiques toxiques par détermination de la toxicité, de leurs dérivés finals 
résultant de leurs réactions avec d'autres précurseurs.
L'existence de cette définition servirait aussi de critère lorsque des 
produits chimiques répondant à cette définition générale des précurseur. 
devraient pas nécessairement être détruits, ou lorsque ces produits pourraient 
être réaffectés ou fabriqués à des fins autorisées.
Au lieu d'une définition explicite des précurseurs clefs, on pourrait se 
contenter d'une liste de ces précurseurs. Cette liste pourrait être établie 
et révisée selon que de besoin par le Comité consultatif, sur la base de 
critères convenus, analogues à ceux examinés ci-dessus. Cela permettrait 
d'avoir une définition simple, par exemple :
Par "précurseur clef'on entend un précurseur qui a été identifié par le 
Comité consultatif, sur la base de critères convenus, comme nécessitant une 
attention particulière du point de vue de la destruction.
En plus d'une définition des précurseurs clefs, on pourrait établir une liste 
de ces précurseurs. .
La question des listes de précurseurs clefs n'a pas été examinée de façon 
approfondie durant les consultations, mais il semble que la plupart'des 
délégations y soient favorables. La question de savoir dans quelle mesure 
ces listes pourraient être révisées n'a pas été examinée non plus.

9. Un débat préliminaire a été tenu en ce qui concerne les définitions, peut-être 
nécessaires,aux fins de la Convention, des termes "installation de fabrication", 
"capacité de production" et "destruction". On trouvera ci-après les informations 
présentées comme base de débats par le coordonnateur, amendées compte tenu des quelques 
commentaires qu'il a été possible d'obtenir pendant le laps de temps réservé aux 
consultations

a) Par "installation de fabrication", on peut entendre l'installation ou une 
partie de l'installation où des armes chimiques sont fabriquées.

b) Par "capacité de production", on peut entendre la quantité d'armes chimiques 
qui, selon une hypothèse convenue, pourraient être produites au cours d'une 
période donnée,
et/ ou
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le nombre d'installations de fabrication susceptibles de produire des armes 
chimiques et leur production annuelle combinée selon des hypothèses convenues.

Observations :
Au lieu de la production combinée, on pourrait indiquer la production 
de chaque installation.

c) Par "destruction", on peut entendre une ou plusieurs des activités ci-après 
destinées à supprimer des armes chimiques et des installations de fabrication.
i) Pour ce qui est des armes chimiques 
Produits chimiques :
Transformation du produit chimique en produits de décomposition, dont l'uti
lisation pour la production répétée du même produit chimique peut ne pas être 
rentable. Il y a lieu de procéder de façon à éviter toute atteinte à l'envi
ronnement.
On pourrait en particulier utiliser le produit chimique directement dans un 
procédé de fabrication (irréversible) conduisant à d'autres produits chimiques, 
dont l'utilisation pour la production du même produit chimique ou pour faci
liter la production de produits chimiques de ce genre ne serait pas rentable. 
On pourrait alors parler de réaffectation ou de conversion plutôt que de 
destruction et l'opération devrait être déclarée et effectuée conformément 
à des procédures convenues et faire l'objet de mesures spéciales de vérifi
cation.
Munitions et dispositifs ;
Rendre munitions ou dispositifs inutilisables aux fins de la guerre chimique, 
de préférence en les brisant.
Matériel spécialement conçu ;
Rendre ce matériel inutilisable et le retirer des systèmes d'armement, etc.
ii) Pour ce qui est des installations de fabrication
- démonter ou désintégrer l'installation, rendre tous ses éléments inuti
lisables, les enlever et laisser place nette

- démonter et disperser à d'autres fins certaines parties ou l'ensemble de 
l'installation de production; les parties enlevées et l'utilisation à 
laquelle elles sont destinées doivent faire l'objet de déclarations et 
de vérifications.
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APPENDICE.

Documents de référence 
Cp/112 (p. 2 et 3), daté du 7 juillet 1930 et intitulé 
"Lettre datée' du 7 juillet 19-30,. adressée au Président du Comité du désarmement par 
les représentants dos Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques socia.liste 
soviétiques au Comité du désarmement" 
CP/220, da.té du 17 août 1931 et intitulé 
"Rapport du Groupe de travail spécial des armes chimiques au Comité du désarmement" 
CP/CV/WP.33 (p» 5 à 11)» daté du 28 avril 1932 et intitulé 
"Récapitulation des Eléments révisés et des observations y relatives (CD/220), des 
nouveaux textes et des variantes proposées, ainsi que des observations concernant 
les nouveaux textes" . . . ■
CP/266, du 24 mars 1932, présenté par la, Yougoslavie et intitulé 

"Document de travail - Les armes binaires et le problème de leur définition et de 
leur vérification"
CD/294, daté du 21 juillet 1982, présenté par l'URSS et intitulé ,
"Eléments essentiels d'une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction" 
CP/CW/CRP.62, daté du 26 juillet 1932, présenté par la Chine et intitulé 
"Variantes proposées pour les libellés de l'Elément II et de l'Annexe I" 
CP/CU/UP.30 (Annexes III et IV), daté du 22 mars 1982 et intitulé 
"Rapport du Président du Groupe de travail des armes chimiques sur les consultations 
tenues au sujet d? questions relatives à la détermination de la toxicité" 
GP/CU/UP.38, daté du 20 juillet 1982, présenté par la Yougoslavie et intitulé 

"Variante proposée pour la définition des armes chimiques"
CD/CW/CRP.31, CP/CU/CTC/13, daté du 19. mars 1902, présenté par les Etats-Unis 
d'Amérique et intitulé ,
"Précurseurs" .
CP/CW/CTC/15, daté du 26 juillet 1982, présenté par la Suède et intitulé 
"Consultations du Président sur les critères de toxicité" 
CP/CU/CTC/19, daté du 3 août 1982, présenté par la Chine et intitulé - 
"Consultations du Président sur les critères de toxicité" 
CP/CW/CTC/27, daté du 9 août 1982, présenté par l'URSS et intitulé . 
"Quelques problèmes relatifs à l'interdiction des armes binaires et au contrôle du 
respect de cette interdiction"

Un certain nombre de propositions écrites présentées par des délégations ainsi 
que de nombreux documents soumis précédemment au Groupe de travail ne sont pas 
énumérés ici.
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RAPPORT DU COORDONNATEUR DU GROUPE DE CONTACT POUR L'ELEMENT IV(declarations)
1• POSSESSION OU NON-POSSESSION

Possession ou non-possession d'"armes chimiques" (selon la définition figurant 
dans l'élément pertinent de la Convention sur les armes chimiques), y compris tous 
les composants de ces armes et d'installations de fabrication en service ou non' . 
soit sur des territoires appartenant à l'Etat en question soit à l'étranger ou 
appartenant à un autre Etat mais situé sur des territoires appartenants à l'Etat 
en question, y compris ceux dont le statut de propriété n'est pas bien défini.

Délais s. Trente jours au -plus tard après l'entrée en vigueur de la Convention 
ou l'adhésion de l'Etat partie à la Convention.

A. Stocks d'"armes chimiques" .
a) Agents : Description selon le poids en tonnes métriques, y compris les

quantités de. produits en vrac et de produits mis en place dans 
les munitions ;.t . .

Variante I Indication de la. catégorie de toxicité :
- Gaz neurotoxiques létaux supertoxiques (gaz G, gaz V);
- Gaz vesicants létaux supertoxiques (gaz II);
- Autres produits chimiques létaux supertoxiques;
- Autres produits chimiques létaux;
- Autres produits chimiques nuisibles, y.compris les produits 
incapacitants, psychotropes, convulsants, invalidants et . 
irritants, y compris ceux destinés au maintien de l'ordre.

Variante II Description selon la catégorie de toxicité (létaux supertoxiques, 
autres produits létaux et autres produits nuisibles) et le nom 
chimique. ■

b) Précurseurs : ..
Variante I Précurseurs, y compris ceux de type binaire et produits chimiques 

individuels, selon les catégories mentionnées sous a) dans ,1a 
variante I ci-d_essus.

Variante II Description selon le poids en tonnes métriques, mises ou non en 
place dans les munitions, et scion le nom chimique. .

c) Munitions et dispositifs ' .
Variante I Comme décrit en fonction des catégories de toxicité, quantités

d'agents et do précurseurs.
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Variante II i) Types, poids et nombre de munitions non remplies.
ii) Types, poids et nombre de munitions remplies.

d) Equipement spécifiquement conçu pour servir dans des armes chimiques 
Variante I Comme décrit en fonction des catégories de toxicité, quantités 

: d’agents et de précurseurs.
Variante II Types et nombre, en particulier d'équipements auxiliaires de 

remplissage.
Remplac ement :
Variante I Aucune déclaration.
Variante II Indication exacte de l’emplacement par les coordonnées 

géographiques précises.
Délai : Trente jours au plus tard après l’entrée en vigueur de la

Convention ou l’adhésion de l’Etat partie. ■
B. Installations de fabrication :

a) Type
Variante I Déclaration à des fins de destruction

i)  fabrication d’agents de guerre chimique 
et de précurseurs essentiels, avec notamment l’indication 
des types de produits

Installations.de

ii) Installations de remplissage
■ iii) Installations de fabrication de précurseurs essentiels.

Variante II Déclaration aux fins de la destruction et en vue de mesures 
propres à accroître la confiance
i) Installations de fabrication d’agents de guerre chimique

• et de précurseurs essentiels, avec notamment l’indication
des types de produits

ii) Installations de remplissage
iii) Installations de fabrication de précurseurs essentiels
iv) Installations exclusivement ou partiellement conçues ou .

utilisées en vue de la fabrication de munitions et de 
dispositifs.

b) Capacité des installations de fabrication
Variante I Types, poids et/ou quantité en fonction du temps selon les 

indications suivantes :
i) Les capacités de fabrication de produits chimiques sont 

. déclarées directement en unités de poids des produits
chimiques.

Installations.de
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ii) Les capacités de remplissage de munitions sont déclarées en 
unités de poids de produits chimiques. .

iii) '"Les"capacités"dé fabrication de munitions pourvues de charges 
binaires ou à composants multiples sont déclarées en unités de poids 
de produits chimiques, le poids considéré étant celui, des 
produits chimiques d'un type spécifique qui peuvent être formés 
dans l’utilisation au combat.

iv) Les capacités de fabrication de munitions non pourvues de 
charges binaires ou à composants multiples sont déclarées en 
unités de poids des produits chimiques qui pourraient être 
formées après remplissage des munitions.

Variante II Types, poids et/ou quantité par unité de temps.
Emplacement s
L'emplacement géographique exact des installations sera, indiqué, en degrés, minutes 
et secondes.
Les déclarations comprendront aussi une description des types suivants 
d'installations

i) Installations existantes : date de la. dernière utilisation.
ii) Installations converties ; utilisation actuelle, date de la

dernière utilisation aux fins de la production d'ormes chimiques
iii) Installations à double fin ;

Variante I ' "Aucune déclaration .des installations à double fin.
Variante II. Installations à double fin spécifiquement conçues ou utilisées en

■ ■■ partie; pour fabriquer un produit chimique principalement utilise à
des fins de guerre chiminuo.

Variante III Installations à double fin convertibles on installations de fabri-
• cation d'armes chimiques proprement dites.

Variante IV Nombre et emplacement de toutes les installations industrielles 
de fabrication do produits orgono-phosphorés.

Délais :
Variante I

, i) Possession d'installations : JO jours après l'entrée, en vigueur 
de la. Convention ou l'adhésion de. l'Etat partie.

ii) Capacité des installations : JO jours ou plus tard après 
l'entrée en vigueur de la- Convention ou l'adhésion de l'Etat 
partie.

Emplacement s 1 an au moins avant le destruction.
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Variante II
Toutes les déclarations concernant la possession, la capacité et 1'emplacement 
des installations doivent être faites JO jours au plus tard après l’entrée en 
vigueur de la. Convention ou l’adhésion de l'Etat partie.
Stocks et installations de fabrication appartenant à d'autres Etats
a.) Quantité totale [en unités de poids] selon le type de produit chimique- 

[létaux supertoxiques, autres produits létaux et autres produits nocifs];
b) Installations de fabrication d'armes chimiques ou d'éléments quelconques 

de ces armes, soumises au contrôle d'un autre Etat, d'un autre groupe d'Etats, 
d'une organisation ou d'une personne privée [indication de la capacité de 
ces ’.nst allai ions]

Nécessité éventuelle de déclarer les découvertes de stocks anciens d'armes 
chimiques,, dont la Partie ignorait l'existence au moment de l'entrée en vigueur 
de la Convention, ainsi que les plans de destruction de ces stocks.

2. PLANS DE DESTRUCTION DES STOCKS
Les déclaa?ations concernant les plans et calendriers de destruction des stocks 

devraient contenir des informations sur les "armes chimiques" toiles qu'elles sont 
définies dans l'élément pertinent de la Convention.

La description du processus de destruction contiendra les informations suivantes : 
i) Type d'opération

ii)" Calendrier, y compris lés pourcentages à détruire dans des délais 
spécifiques

iii) Identification et emplacement des stocks à détruire
iv) Production finale envisagée.

Variante I JO jours au plus tard après l'entrée en vigueur de la Convention ou 
l'adhésion de l'Etat partie.

Variante II Dans les JO jours suivant l'entrée en vigueur de la Convention ou 
l'adhésion de l'Etat partie. '

Variante III Dans les 6 mois suivant l'entrée eh vigueur' de la Convention ou 
l'adhésion de l'Etat partie.

J. PLANS CONCERNANT L'ELIMINATION DES INSTALLATIONS DE FABRICATION
Les déclarations concernant les plans et calendriers d'élimination des installations 

de fabrication devraient contenir des' informations sur : .
. , . . i) l'emplacement des installations .

ii) les plans de a) démantèlement; b) de destruction
iii) les calendriers pour 1'achèvement des différentes étapes de

l'élimination (si nécessaire).
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La description du processus de destruction devrait contenir des informations sur :
i) le type d’opération
ii) le calendrier
iii) la nature et l'emplacement des stocks à détruire
iv) la production finale envisagée (le cas échéant on inclura une

description des éléments d'équipement utilisés à dés fins pacifiques).
Délais :.....  . .. .
Variante i) Dans les JO jours suivant l'entrée en vigueur de la Convention 

ou l'adhésion de l'Etat partie
Variante ii) Dans les 6 mois suivant l'entrée en vigueur de la Convention ou 

. . l'adhésion de l'Etat partie
Variante iii) Dans les 7 mois suivant l'entrée en vigueur de la Convention 

ou l'adhésion de l’Etat partie
4. EXECUTION DES PLANS DE DESTRUCTION DES STOCKS

i) Rapport intérimaire sur les stocks détruits au cours de l’année/de la 
période écoulée, comprenant des indications détaillées sur les types, 
les quantités et les méthodes de destruction.

ii) Plans de destruction pour l'année/la période suivante, comprenant' 
des indications détaillées sur les types, quantités et méthodes de 
destruction

Délais : Présentation annuelle/périodique
5. EXECUTION DES PLANS DE DEMANTELEMENT/DESTRUCTION DES INSTALLATIONS DE FABRICATION

i) Rapport intérimaire sur les installations démantelées/détruites au 
cours de 1'année/période précédente, indiquant notamment le type, 
l'emplacement et la méthode d'élimination des installations

ii) Plans <le démantèlement/de destruction des installations pour
1'année/période suivante, indiquant notamment l'emplacementle. type 
et la méthode d'élimination des installations.

Fréquence : annuelle/périodique.
6. ACHEVEMENT DES ACTIVITES D'ELIMINATION

Déclaration d'achèvement des activités d’élimination de toutes les "qrmes . 
chimiques” et installations de fabrication.

Délai : Dix ans au maximum. .
7- STOCKS DE PRODUITS CHIMIQUES LETAUX SUPERTOXIQUES DESTINES A DES FINS AUTORISEES 

ET INSTALLATIONS DE FABRICATION DE CES PRODUITS .
a) Produits chimiques létaux supertoxiques fabriqués, prélevés sur les stocks, 

acquis ou utilisés :
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Variante I .
i) à des fins directement liées à la protection contre les armes chimiques
ii) A des fins industrielles, agricoles, médicales, de recherche ou autres, 

uu à des fins militaires sans rapport avec l'utilisation d'armes 
chimiques. ;

Variante II
i) A des fins directement liées à la protection contre les armes chimiques

b) Emplacement et capacité des installations spécialisées dans la fabrication 
de produits chimiques létaux supertoxiques à des fins de protection/autorisée 

Délai : Dans les 30 jours -.(pour les stocks détenus lors de l'entrée en vigueur) 
Sur une base annuelle/périodique (ultérieurement)

8. Variante I ,
Production et utilisation d'autres produits chimiques létaux à des fins autorisées 
Variante II
Production et utilisation des produits chimiques commerciaux qui présentent un 
risque spécial.
Variante III
Fabrication des substances organophosphorées.
Autres produits chimiques létaux et précurseurs fabriqués, acquis, conservés, ou 

utilisés à des fins autorisées, notamment quantité, production totale, noms chimiques 
et utilisations, et emplacement et capacité des installations qui les fabriquent.

Délai : i) Dans les 30 jours - (pour les stocks existants)
ii) Sur une base annuelle/périodique - (ultériourement).

9. TRANSFERTS . .
Variante I
i) Volume des transferts depuis le 1er janvier 1946.

a) Quantités de produits chimiques transférés/produits chimiques létaux 
supertoxiques, autres produits létaux et autres produits chimiques 
nuisibles.

b) Quantités de munitions et autres moyens de combat
utilisation/poids des produits chimiques remplissant ces munitions.

c) Equipement technologique pour la fabrication d'armes chimiques et 
documentation technique correspondante/en unités de poids des produits 
chimiques qui auraient pu être produits à la suite de ces transferts. 



CD/334/Annexe
page 18

ii) Déclaration du type et de la quantité des produits chimiques létaux 
supertoxiques transférés à des fins autorisées et nom du ou des Etats 
bénéficiaires.

Variante II
Déclaration du type et de la quantité des produits chimiques létaux 
supertoxiques transférés à des fins de protection, et nom du ou des 
Etats bénéficiaires.

Délais
Pour la variante I (i)
30 jours au maximum après l’entrée en vigueur de la Convention ou la 
date d’adhésion de l'Etat partie.
Pour la variante I (ii) et la variante II
30 jours avant le transfert

10. REAFFECTATION DES STOCKS
Détails sur les types, les quantités et les utilisations prévues.

Délais
Variante I Informations accompagnant/incluses dans la déclaration des plans 

de destruction des stocks.
Variante II Informations accompagnant/incluses dans la déclaration d’exécution 

de la destruction des stocks.
11. CONVERSION DES INSTALLATIONS DE FABRICATION EN INSTALLATIONS DE DESTRUCTION

Détails concernant notamment l'emplacement, le type et la capacité.
Calendrier
Variante I Informations accompagnant/incluses dans les plans d'élimination 

des installations.
Variante II Informations accompagnant/incluses dans la déclaration des plans 

de destruction des stocks
12. CESSATION DES ACTIVITES CONCERNANT L'UTILISATION EVENTUELLE D’ARMES CHIMIQUES

a) Publier une instruction générale interdisant les activités de planification, 
d’organisation et d'entraînement destinées à permettre d'exploiter les 
propriétés toxiques de produits chimiques en tant qu'armes au combat.

b) S'assurer que tous les organigrammes, plans, manuels etc. contenant des 
dispositions destinées à permettre l'utilisation des propriétés toxiques 
de produits chimiques en tant qu'armes au combat sont retirés ou révisés;



CD/554/Annex-
page 19

c) Declarer la composition du matériel visant à assurer la protection contre 
' les armes chimiques.

Délai : Dix ans au maximum.
Variante : Aucune déclaration.

DEPOT DES DECLARATIONS
' Toutes les déclarations seront présentées au Comité consultatif qui en informera 

tous les Etats parties.
RAPPORT DU COORDONNATEUR DU GROUPE DE CONTACT POUR L'ELEMENT V
(DESTRUCTION, REAFFECTATION, DEMANTELEMENT ET CONVERSION)
A. DESTRUCTION DES STOCKS

I - ARTICLE : Sous-éléments acceptés, à inclure ;
a) obligation générale de détruire tous les stocks existants d’armes 

chimiques
b) possibilité de réaffecter les stocks à des fins pacifiques, sous réserve 

de conditions et de circonstances énoncés dans l’annexe;
c) obligation d’utiliser pour la destruction des méthodes de sécurité excluant 

tout dommage à l'environnement et aux populations fiSî7;
d) disposition relative à une coopération internationale pour faciliter 

l'application de la Convention , y compris la possibilité de transférer 
des armes chimiques à un autre Etat partie aux fins de leur destruction;

e) indication de la durée globale du processus de destruction, à compter du 
moment où la Convention entre en vigueur pour chaque Etat partie (durée 
suggérée : 10 ans) :
- début de la destruction proprement dite (variantes) :
i) 6 mois au plus tard après l’entrée en vigueur de la Convention pour

, chaque Etat partie;
ii) deux ans au plus tard après l'entrée en vigueur de la Convention pour 

chaque Etat partie.
Sous-’éléments proposés par certaines délégations :

■ a) obligation de détruire les précurseurs qui peuvent être, utilisés dans des 
armes binaires :7;

b) mise de tous les stocks sous surveillance internationale au moment où la 
Convention entre en vigueur pour chaque Etat partie;

c) obligation d’utiliser des méthodes de destruction permettant une vérification 
appropriée.
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II - ANNEXE : Sous-éléments acceptés, à inclure :
a) conditions et circonstances d’une réaffectation autorisée des stocks

à des fins pacifiques (à développer) nÿCtt/;
b) procédures et opérations à accomplir pendant la durée totale de la.

destruction :
- étape initiale (.à partir du moment ou la Convention entre en vigueur 
pour chaque Etat partie jusqu’au début de la destruction proprement 
dite) :

- présentation de plans de destruction des stocks; ces plans devraient 
comprendre les indications suivantes :
+ quantités et types d’agents à détruire;
.+ temps prévu pour le processus de destruction;
+ description, en termes généraux, de la/des méthode(s) à employer 
pour la destruction; '

+ indication de l’/des emplacement(s) de la/des installations) 
utilisée(s) pour: la destruction. ■

- étape de destruction (du début dé la destruction proprement dite à 
l'achèvement de la période globale de destruction) :
+ (à déterminer en.fonction des déclarations exigées des parties 

concernant la destruction des stocks). ’
Autres sous-éléflients- proposés par certaines délégations :
a) . dispositions visant à assurer un équilibre approprié pendant l’étape

de destruction afin d'éviter qu'un Etat partie s'assure un avantage 
militaire par rapport à un autre (par exemple cadences convenues de 
destruction); >•

b) dispositions visant à minimiser le dommage économique et à éviter une 
.ingérence superflue ou gênante dans l'industrie chimique pacifique.

• »

Addition proposée : "Y compris tous les articles définis comme étant des 
'armes chimiques', notamment tous les types de précurseurs". Si tous les précurseurs 
sont couverts par la définition des "armes chimiques" dans l'élément "Définitions", 
cette addition rendra superflu le sous-élément a) proposé pour cet article.

Cette obligation pourrait être formulée dans un article séparé concernant 
à la fois la destruction des stock# et des installations.

/ Cette disposition pourrait être formulée à un endroit approprié de façon à 
s’appliquer à la fois à la destruction des stocks et des installations.

a Conditions et circonstances suggérées : a) liste des agents dont la 
réaffectation serait autorisée; b) surveillance internationale de la réaffectation;
c) réaffectation à effectuer d'une manière irréversible de façon à prévenir la réuti
lisation sous forme d’armes des agents entrant dans la composition des armes détruites.
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B. DESTRUCTION DES II’TSTALUTIOITS
I. ARTICLE : Sous-éléments acceptés, à inclure ; .
a) obligation générale de détruire et de démanteler des installations */, et 

de ne pas en construire de nouvelles;
b) obligation de fermer ces installations au moment où la Convention entre 

en vigueur pour chaque Etat partie, et au même moment de mettre fin à la 
fabrication d’armes chimiques;

c) disposition prévoyant une conversion temporaire des installations de 
fabrication en installations destinées à la destruction dos stocks; .

d) obligation de ne pas reconvertir des installations ainsi converties et
de les détruire ou démanteler dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins 
de la destruction des stocks;

e) indication de la durée totale maximale du processus de destruction, à 
compter du moment où la convention entre en vigueur pour chaque Etat partie 
(durée suggérée : 10 ans)
- début de la destruction proprement dite : (variantes proposées)
i) six mois après .l’entrée en vigueur de la Convention pour chaque Etat 

partie ; .
ii) huit ans au plus tard après l’entrée en vigueur de la Convention pour 

chaque Etat partie.
Autres sous-éléments proposés par certaines délégations :
a) disposition prévoyant la possibilité de construire des installations 

spéciales aux fins de la destruction des stocks;
b) disposition prévoyant la possibilité de réutiliser dans l’industrie à des 

fins pacifiques certains types et certaines catégories de matériel, confor
mément à des spécifications à énoncer dans l’annexe;

c) obligation d’utiliser des méthodes de destruction permettant une vérification 
appropriée.

II. ANNEXE : Sous-éléments acceptés, à inclure :
a) élaboration de procédures et d’opérations à appliquer pendant l’ensemble de 

la période de destruction :
i) étape initiale (du moment où la convention entre en vigueur pour chaque 

Etat partie au début' de la destruction proprement dite)
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- cessation immédiate de la fabrication et fermeture des installations ; '
- présentation de plans détaillés de destruction des installations;

• ces plans devraient comprendre les indications suivantes :
+ emplacement de la ou des installations;
+ description de la ou des méthodes à employer pour la destruction;
+ indication de l’installation destinée à être provisoirement 

convertie pour la destruction des stocks;
+ plans de destruction de l’installation ainsi convertie.

ii) étape de la destruction (du début de la destruction proprement dite 
à la fin de la période globale de destruction) s
(à déterminer en fonction des déclarations exigées des parties concernant 
la destruction des installations).

Autres sous-éléments proposés par certaines délégations s
a) spécification des types et des catégories de matériel qui pourraient être 

réutilisés dans l’industrie pacifique;
b) dispositions visant à assurer un équilibre approprié pendant l’étape de 

destruction, de façon à éviter qu’un Etat partie s'assure un avantage 
militaire par rapport à un autre (par exemple, cadences convenues de 
destruction).

Le terme "installation" s’entend selon la définition contenue dans l'élément 
II. Certaines délégations ont suggéré la définition ci-après s "Installations et/ou 
équipements conçu(e)s ou utilisé(e)s pour la fabrication de tout produit chimique 
principalement utilisé à des fins d’armement chimique ou pour le remplissage de 
munitions chimiques".
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C. QUESTIONS RELATIVES A L’ELEMENT V QUI DEVRAIENT ETRE TRAITEES AILLEURS DANS LA 
CONVENTION :
a) questions relatives aux "définitions” :

- définition des armes et agents interdits par la Convention et qui devraient 
donc être détruits (voir section A sur la "destruction des stocks" et la 
note relative au sous-élément accepté a) de l’article et au sous-élément a) 
proposé ;

- définition des installations et/ou équipements destinés à la fabrication 
d’armes chimiques, qui devraient donc être détruits (voir section B sur la 
'destruction des installations" et la note relative au sous-élément accepté 
a) de cet article);

- définition du concept de destruction/démantèlement, tant en ce qui concerne 
les stocks que les installations.

b) questions relatives aux "déclarations" :
- spécification de toutes les déclarations à exiger des Etats parties concer
nant le processus de destruction/démantèlement, tant des stocks que des 
installations, y compris les déclarations périodiques (-suggestion : décla
rations annuelles pendant 1’étape de destruction);

- spécification de l’autorité à laquelle les plans de destruction des stocks 
et les installations devraient être présentés (suggestion : le Comité 
consultatif)j

c) questions relatives à la "vérification" :
- procédures appropriées, de vérification de l'accomplissement des obligations,

énoncées dans l’élément V. .
d) questions relatives à l’interdiction du transfert des armes chimiques :

- exemption de l’obligation de ne pas transférer des armes chimiques visant 
. permettre le transfert des stocks aux fins de destruction, comme prévu

dans l’article relatif aux stocks (voir section A, "destruction des stocks", 
sous-élément d) de l’article).

RAPPORT DU COORDONNATEUR DU GROUPE DE CONTACT POUR L'ELEMENT IX
. (DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LA VERIFICATION)

L'ELEMENT IX POURRAIT CONTENIR LES MENTIONS SUIVANTES :
1. Le but de la vérification ; fournir l'assurance que les dispositions de la 

convention sont respectées (CD/22O) .
2» Portée de la vérification : des mesures de vérification appropriées et 

convenues devraient notamment être appliquées, sur la base du principe de la 
réciprocité, aux Eléments ci-après s
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a) Eléments I-IV, concernant l'interdiction de mettre au point, de fabriquer, 
d'acquérir de toute autre manière, de stocker, de conserver et de trans
férer des armes chimiques;

b) Eléments I et V, concernant la destruction des stocks existants d'armes 
chimiques et de leurs moyens de fabrication, ou leur élimination de toute 
autre manière dqns un délai convenu;

c) Elément VI, concernant les produits chimiques létaux supertoxiques 
destinés à des fins militaires non hostiles;

d) Enquêtes sur des faits, y compris des. vérifications sur place sur une 
base convenue, concernant des questions en rapport avec des violations 
alléguées des dispositions de la convention.

J. Moyens de vérification ;
a) Moyens techniques de vérification ; L'Elément IX pourrait indiquer que 

des techniques convenues de vérification appropriées à la tâche requise 
sont identifiées sous chaque rubrique de fond (figurent à présent dans 
les Eléments II-Vl).

b) Moyens organisationnels de vérification : L'Elément IX pourrait prévoir 
la création d'un comité consultatif chargé d'agir en tant qu'organe 
permanent pour surveiller l'application et le respect des dispositions 
de la convention.

RAPPORT DIT COORDONNATEUR DU GROUPE DE CONTACT POUR LE PREAMBULE ET
LES CLAUSES FINALES DE LA FUTURE CONVENTION SUR LES ARMES CHIMIQUES

SECTION A ? CONCEPTS ET OPTIONS
PREAMBULE ’

Concepts
i) Réalisation du désarmement général et complet

ii) L’interdiction des aimes chimiques en tant qu'étape nécessaire du désarmement
iii) Détermination d'exclure la possibilité d'utiliser des armes chimiques;

l'utilisation d'armes chimiques répugne à la conscience de l'humanité
iv) Renforcement de la coopération pacifique dans les domaines scientifiques
v) Engagement pris, dans le cadre-de-la-Convention sur les armes bactério

logiques, de poursuivre les -négociations sur les armes chimiques
vi) Reconnaissance de l'importance du Protocole de 1925 et de la Convention sur 

les aimes bactériologiques
vii) Charte des Nations Unies

viii) Importance d'une Convention sur les armes chimiques pour le développement 
social et économique
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- inclusion de 1’interdiction d’emploi dans- le premier paragraphe du préambule
- la chimie au service de l’humanité
- principe de la sécurité non diminuée (à des niveaux plus bas d’armements)

' ' SECTION B ; DIVERSES PROPOSITIONS SPECIFIQUES
PREAMBULE •
i) Désarmement

Réaffirmant leur adhésion aux objectifs du désarmement général et complet, 
y compris l’interdiction et l’élimination de tous les types d’armes de destruction 
massive, •

ii) Aunes chimiques
Convaincus que l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 

' stockage des armes chimiques et leur destruction représentent une étape indis
pensable vers la 'réâlisation d'un désarmement général et complet sous un contrôle 
international

iii) Utilisation
’ • Résolus, dans l’intérêt de l’humanité entière, à exclure toute possibilité
d’utilisation d’agents chimiques en tant qu'armes; convaincus qu’une telle uti
lisation répugnerait à la conscience de l’humanité et qu’aucun effort ne doit être 
épargné pour minimiser ce risquei,

iv) Coopération pacifique -•
Considérant que la coopération pacifique entre les Etats devrait renforcer 

la coopération internationale dans les domaines scientifiques, en particulier 
dans celui de la chimie, 
Variante : Considérant que les réalisations dans le domaine de la chimie devraient 
servir exclusivement au bien de l’humanité

v) .Convention sur les armes bactériologiques
Agissant conformément à l'engagement énoncé dans la Convention sur l’inter

diction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactério
logiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, de poursuivre dans 
un esprit de bonne volonté des négociations afin de parvenir, à une date rapprochée, 
à un accord sur des mesures efficaces en vue d’une interdiction de la mise au point 
de la fabrication et du stockage des armes chimiques et en vue de leur destruction,
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vi) Protocole de 192$
Reconnaissant la signification importante du Protocole de Genève 

concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires :t de moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925» 
ainsi que de la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à 
toxines et sur leur destruction, en vigueur depuis le 26 mars 1975» et 
demandant à tous les Etats de se conformer strictement aux dispositions de 
ces accords,

/ii) Charte des Nations Unies
Désireux également de contribuer à la réalisation des buts et principes 

de la Charte des Nations Unies, 
riii) Développement social et économique

Reconnaissant l'importante contribution que la Convention peut apporter, 
par sa mise en oeuvre, au développement social et économique des Etats, en 
particulier des pays en développement, 
Variante

S'inspirant du principe de la sécurité non diminuée de tous les Etats 
ou groupes d'Etats,

ELEMENT VII ; RAPPORTS AVEC D'AUTRES TRAITES
Ne doit ni restreindre ni infirmer les engagements assumés en vertu du 

’rotocole de 1925 ou de tout autre traité international.
Variantes

- référence spécifique aux obligations assumées en vertu de la 
Convention sur les armes biologiques

- référence spécifique aux obligations assumées en vertu de la 
Convention ENMOD

- possibilité d'établir une liaison entre la Convention sur les armes 
chimiques et le Protocole de 1925

Projet d'élément 
Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme 

estreignant ou infirmant de quelque façon que ce soit les engagements assumés par les 
tats parties en vertu du Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de 
az asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève, 
e 17 juin 1925, ou de tout autre traité international, ou de l'une quelconque des 
ègles de droit international en vigueur qui sont applicables aux conflits armés.
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Référence à la Convention sur les armes biologiques
Aucune disposition de la présente Convention ne devrait être interprétée comme 

restreignant ou infirmant de quelque façon que ce soit les engagements assumés par 
les Etats parties au Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève 
le 17 juin 1925» ou en vertu de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à 
toxines et sur leur destruction, qui a été ouverte à la signature le 10 avril 1972, 
ou de tout autre traité international ou de l’une quelconque des règles de droit 
international en vigueur qui sont applicables aux conflits armés.

Référence à' la Convention ENMOD
Aucune disposition de la présente Convention ne devrait être interprétée 

comme restreignant ou infirmant de quelque façon que ce soit les engagements assumés 
pàb les Etats parties au Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de 
gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à 
Genève, le 17 juin 1925, ou en vertu de la Convention sur l’interdiction de la mise 
au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) 
ou à toxines et sur leur destruction, qui a été ouverte à la signature le 
10 avril 1972,' et de la Convention sur l'interdiction d’utiliser des techniques de 
modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes fins hostiles (ENMOD), 
ou de tout autre traité international ou de l'une quelconque des règles de droit 
international en vigueur qui sont applicables aux conflits armés. 
ELEMENT VIII : COOPERATION INTERNATIONALE

Concepts
i) Eviter toute entrave à la coopération internationale dans le 

■ ’ domaine des activités chimiques pacifiques et de protection
ii) S'engager à faciliter et à promouvoir un échange de matières et ’ < 

de renseignements' et à participer à cet échange
iii) S'engager à affecter au développement économique et social toutes 

‘ les économies qui pourraient résulter de l'application d'une
convention sur les armes chimiques.

Variantes
- Faciliter la coopération internationale dans le domaine des activités

chimiques pacifiques ■
- Participer à des échanges aussi larges que possible (notamment coopération 

en ce qui concerne la formation et l’adoption do mesures de protection)
- S'engager à aider d'autres parties, sur demande.
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ELEMENT XIV : AMENDEMENTS
i) Amendements proposés par toute partie; soumis au Dépositaire; 

communiqués aux autres parties ' '
ii) Entrée en vigueur des amendements à l’égard de chaque partie qui 

•les accepte, .après acceptation par une majorité dêâ parties; par 
, la suite, à l’égard, de chaque partie restante, à la date à laquelle 
cette partie l’aura accepté

Variantes ’
- Amendements examinés à une conférence d’examen
- Après 1’entrée-an.vigueur, une partie qui n’aura pas exprimé une

intention différente sera considérée comme partie au trâité tel 
qu’amendé. ..

ELEiiENT VIII : COOPERATION INTERNATIONALE
1. La présente Convention devrait être appliquée de façon a éviter toute entrave 
au développement économique ou technique des Etats parties à la Convention ou à la 
coopération internationale dans le domaine des activités chimiques pacifiques et de 
protection, y compris l’échange international de produits chimiques et de matériel 
servant à la fabrication, au traitement ou à l’emploi d’agents chimiques à des fins 
pacifiques et de protection, conformément aux dispositions de la Convention.
2. Chaque Etat partie à la présente Convention devrait s’engager à faciliter et à 
promouvoir un échange aussi large que possible de matériel, de matières et de rensei-

f f

gnements scientifiques et techniques ayant un rapport avec l’emploi de produits 
chimiques à des fins pacifiques et de protection conformes aux objectifs de la 
présente Convention, et a participer à cet échange.
J. Chaque Etat partie à la présente Convention devrait s’engager à affecter au 
développement économique et social, en particulier à celui des pays en développement 
une partie substantielle des économies qu’il pourrait réaliser sur ses dépenses 
militaires à la suite des mesures de désarmement prévues dans la présente Convention.

Echange aussi large que possible
Chaque Etat partie à la présente Convention devrait s’engager à faciliter et à 

promouvoir un échange aussi large que possible de matériel, de matières et de rensei
gnements scientifiques et techniques en rapport avec l’emploi de produits chimiques 
à des fins pacifiques conformes aux objectifs de la présente Convention, et à 
participer à cet échange, Le cas échéant, cet échange serait étendu à la coopération 
dans la domains des mesures de protection.
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Assistance aux parties
Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à fournir assistance ou à 

appuyer l'assistance fournie, conformément à la Charte des Nations Unies, à toute 
partie qui le lui demande, si le Conseil de sécurité déclare que cette partie est 
exposée à un danger par suite d'une violation de la Convention.
ELEMENT XV : CONFERENCE D'EXAMEN

Concepts
i) Examen au bout de cinq ans si la majorité des parties en décide ainsi 

ii) Intervalles de cinq ans
ELEMENT XVI ; DUREE ET RETRAIT

Concepts
i) Durée illimitée

ii) Droit de se retirer; notification au Dépositaire avec un préavis de 
trois mois; exposé des événements extraordinaires compromettant les 
intérêts supérieurs de l'Etat qui se retire'

iii) Notification au Conseil de sécurité
ELEMENT XIV î AMENDEMENTS

Projet d'élément
1. Tout Etat partie à la présente Convention peut proposer des amendements à la 
Convention. Le texte de tout amendement proposé sera soumis au Dépositaire, qui le 
communiquera sans retard à tous les Etats parties.
2. Un amendement entrera en: vigueur à l'égard de tous les Etats parties à la présente 
Convention qui l'auront accepté dès le dépôt auprès du Dépositaire des instruments 
d'acceptation par une majorité des Etats parties. Par la suite, il entrera en vigueur
à l'égard de tout autre Etat partie à la date du dépôt de son instrument d'acceptation. 
ELEMENT XV ; CONFERENCES D'EXAMEN :

Projet d'élément
1. Cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention, ou plus tôt si la
majorité des parties à la Convention le demande en soumettant une proposition à cet 
effet au Dépositaire, une conférence des Etats parties à la Convention devrait avoir 
lieu à Genève (Suisse), afin d'examiner le fonctionnement de la Convention en vue de 
s'assurer que les objectifs de la Convention sont en voie de réalisation. Lors de cet 
examen, il serait tenu compte de tous nouveaux progrès scientifiques et techniques qui 
ont un rapport avec la Convention. .
2. D'autres conférences d'examen devraient avoir lieu par la suite à des intervalles 
de cinq ans ou à d'autres moments si la majorité des Etats parties à la présente 
Convention le demandait.
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ELEMENT XVI : DUREE ET RETRAIT
Pro .jet d'élément

1. La Convention devrait être conclue pour une durée illimitée.
2. Chaque Etat partie à la Convention devrait avoir, dans l'exercice de sa souve
raineté nationale, le droit de se retirer de la Convention s'il décide que des 
événements extraordinaires, en rapport avec l'objet de la Convention,' ont-compromis 
ses intérêts.supérieurs. Il devrait notifier ce retrait au Dépositaire avec un préavis 
de trois mois. Ladite notification devrait contenir un exposé des événements extraor
dinaires que l'Etat en question considère comme ayant compromis ses intérêts supérieurs.
3. De son côté, le Dépositaire devrait immédiatement informer le Conseil de"sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies de la réception d'une notification de retrait 
émanant d'un Etat partie à la Convention.
ELEMENT XVII ; SIGNATURE, RATIFICATION, ADHESION

Projet d'élément
1. La Convention devrait être ouverte à la signature de tous les Etats. Tout Etat 
qui n'aurait pas signé la Convention avant son entrée en vigueur conformément au 
paragraphe 3 du présent Elément pourrait y adhérer à tout moment.
2. La Convention serait soumise à la ratification des Etats signataires. Les 
instruments de ratification ou d'adhésion devraient être déposés auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies.
3. La Convention devrait entrer en vigueur lorsque ... gouvernements auront déposé 
leurs instruments de ratification, conformément au paragraphe 2 du présent Elément.
4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou d'adhésion auront été 
déposés après l'entrée en  la Convention, celle-ci devrait entrer en vigueur 
à la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

vigueur.de

5» Le dépositaire devrait informer sans délai tous lès Etats signataires et tous les 
Etats parties de la date de chaque signature, de la date du dépôt de chaque instrument 
de ratification ou d'adhésion et de la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention et de tout amendement à celle-ci, ainsi que de la réception d'autres 
communications.
6. La Convention devrait être enregistrée par le Dépositaire conformément à
1'Article 102 de la Charte des Nations Unies.
7- Les annexes à la Convention devraient être considérées comme faisant partie 
intégrante de la présente Convention.

vigueur.de
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ELEMENT XVII - SIGNATURE, RATIFICATION, ADHESION 
Concepts

i) Ouverte à tous les Etats; adhésion à tout moment
ii) Soumise à la ratification; déposée auprès du Secrétaire général

des Nations Unies .. .
iii) Entrée en vigueur avec un nombre spécifié de ratifications
iv) Entrée en vigueur en cas d’adhésion tardive
v) Notification à tous les Etats parties par le Dépositaire de chaque 

signature, ratification ou adhésion
vi) Convention enregistrée conformément à la Charte des Nations Unies
vii) Annexes faisant partie intégrante de la Convention 

Options
- vingt ratifications pour l’entrée en vigueur
- entrée en vigueur sous réserve de la ratification de tous les,membres 

permanents du Conseil de sécurité.
ELEMENT XVIII - DISTRIBUTION DU TEXTE DE LA CONVENTION ,

Textes dans toutes les langues des Nations Unies, distribués par le Dépositaire 
Options 
Vingt ratifications 
La Convention devrait entrer en vigueur lorsque vingt gouvernements auront 

déposé leurs instruments de ratification, conformément au paragraphe,2 du présent 
Elément.

Tous les membres du Conseil de sécurité
La présente Convention entrera en vigueur lorsque ... gouvernements, y compris 

ceux de tous les Etats membres permanents du Conseil de sécurité de l’Organisation 
des Nations Unies, auront déposé leurs instruments de ratification,.
ELEMENT XVIIÏ - DISTRIBUTION DU TEXTE DE LA CONVENTION

Projet d1Elément
La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, françals^j 

et russe font, également foi, devrait être déposée auprès du Secrétaire général de- 
1’Organisation des Nations Unies, qui en adresserait des copies dûment certifiées 
conformes aux gouvernements des Etats membres de l'Organisation des Nations Unies 
et de ses institutions spécialisées. ■ •
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RAPPORT DU COORDONNATEUR DU^GROÜPE DE CONTACT "POUR L rEËÉgBlT?7iM )

MESURES NATIONALES D’APPLICATION

1. Article sur les mesures nationales '
Hypothèse de travail :

Chaque Etat partie devrait prendre toutes les mesures qu’il jugera nécessaires 
conformément à ses procédures constitutionnelles pour appliquer la Convention, et 
en particulier interdire et prévenir toute activité contrevenant à la Convention 
en tous lieux relevant de sa 'juridiction ou dé son contrôle.

D'autre part, chaque Etat partie informerait le Comité consultatif dœ mesures 
législatives et administratives qu’il aurait prises en ce qui concerne l’application 
de la Convention.
2. Article à inclure éventuellement au sujet d’un orgàne national

Variantes
- Chaque Etat partie désignerait une autorité centrale et point de contact

ayant pour responsabilités de surveiller l’application de la Convention 
et de coopérer avec le Comité consultatif et les autorités centrales 
des autres Etats parties. On trouvera à l’annexe ... des directives 
concernant les fonctions de cette autorité centrale. ■

- Chaque Etat partie identifierait son point de contact responsable de la 
coopération avec le Comité consultatif.

- Aucune référence particulière à un organe national, cette question pouvant 
être considérée comme couverte par l’article sur les mesures nationales.

3. Annexe à inclure éventuellement contenant les directives ayant trait aux fonctions
de l’organe national .
Dans le cas où la première variante du paragraphe 2 ferait l’objet d’un accord, 

il pourrait s’avérer nécessaire d’inclure une telle annexe. Le contenu de cette 
annexe devrait être examiné plus en détail. Les suggestions suivantes concernant 
d’éventuelles directives sont extraites de divers documents de travail, et fournies 
uniquement à titre d’illustration : .

a) L’autorité centrale désignée par chaque Etat partie en vertu de l’article ... 
serait organisée et utilisée par chaque Etat partie conformément à sa 
propre législation.
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b) "Aspect national" : -
- surveiller le respect des obligations concernant ;

l'interdiction do la mise au point, de la fabrication, de l'acquisition 
par d'autres moyens, du stockage, de la conservation et du transfert 
d'armes chimiques;

. la destruction des stocks d'armes chimiques;

. la destruction ou le démantèlement des moyens de fabrication d'armes 
chimiques ; . .

. la reconversion temporaire des moyens de fabrication d'armes chimiques 
en vue de la destruction des stocks de ces armes;

. les produits chimiques létaux supertoxiques destinés à des fins militaires 
non hostiles;
(Cette liste serait spécifiée compte tenu de l'accord final sur la 
portée de l'interdiction). • .

- Afin de surveiller l'application des obligations susmentionnées, l'autorité . 
centrale devrait pouvoir ;

obtenir les informations pertinentes des organes exécutifs, institutions 
et entreprises compétentes afin d'examiner l'état réel de la situation
concernant l'application de la Convention; ■

. examiner des rapports sur les activités de développement ainsi que sur
les activités industrielles et commerciales des entreprises de l'industrie 
chimique et des secteurs connexes, y compris la. documentation sur 
l'activité industrielle et commerciale des entreprises des sociétés 
industrielles engagées dans la fabrication de produits chimiques et autres 
susceptibles de tomber sous le coup de la Convention;

. visiter des entreprises productrices de produits chimiques létaux super
toxiques, de produits chimiques nuisibles et de précurseurs tombant 
sous le coup de -la Convention;■■ ■ - ■ ■ ‘

. visiter des entreprises en cours de démantèlement ou déjà démantelées, 
ou reconverties aux fins de la fabrication à des fins autorisées des 
produits chimiques susmentionnés;

. prélever des échantillons de gaz résiduaires, d'eaux résiduaires et de 
terre; '

. installer des capteurs dans les entreprises susmentionnées et procéder 
aux mesures nécessaires;

. obtenir les moyens financiers nécessaires pour l'exécution de ses fonctions; 

. soumettre aux gouvernements concernés des rapports sur ses activités, 
qui seraient rendus publics.
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c) "sur le plan de la coopération internationale" s
- fournir au Comité consultatif toutes les données nécessaires pour l’exé
cution de ses tâches concernant la vérification du. respect de la Convention;

- fournir en cas d'inspection internationale toute l'assistance requise, 
notamment sous la forme de services techniques et' de données;

- pouvoir disposer d’un personnel d'inspection sélectionné, tant technique 
que non-technique;

- être prêt à tenir à jour une documentation du type requis pour satisfaire 
aux besoins en matière de vérification internationale;

- coopérer en vue de la fourniture d'experts au Comité consultatif;
- coopérer avec les autorités centrales des autres Etats parties et avec 
les organisations internationales compétentes on ce qui concerne les 
questions liées à la mise en oeuvre de la Convention.

RAPPORT DU COORDONNATEUR D, GROUPE DE CONTACT POUR L’ELEMENT XI (MOYENS TECHNIQUES 
NATIONAUX DE VERIFICATION) ... .

1. Paragraphe, sur la compatibilité de l'utilisation des moyens techniques nationaux
avec le droit international .
Variantes . ..

- Tout recours à des moyens techniques de vérification pour surveiller
l'observation des dispositions de la Convention par d'autres Etats devrait 
s'effectuer conformément aux principes généralement reconnus du droit 
international. .

- Chaque Etat partie à la Convention peut employer les moyens techniques 
nationaux de vérification dont il dispose, pour surveiller l'observation 
des dispositions de. la Convention d'une façon conforme aux principes 
généralement reconnus du droit international.

2. Paragraphe sur l'assistance et sur la fourniture d'informations
Variantes . .

- Tout Etat partie peut entreprendre des activités de vérification confor
mément au paragraphe 1 du présent article en utilisant ses propres moyens 
techniques nationaux do vérification ou en recourant à l'assistance 
complète ou partielle de tout autre Etat partie.

r- Tout Etat partie qui possède des moyens techniques nationaux de vérification 
peut, si besoin est, mettre à la. disposition d'autres parties des infor

. mations obtenues par ces moyens et présentant de l'importance aux fins de 
la. Convention.
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- Toute information ainsi obtenue devrait être'tenue pour confidentielle 
par l'Etat partie qui a effectué-la surveillance, à moine qu'il n'y ait 
suffisamment d'éléments de preuves pour inciter à penser qu'il y a

... non-c.,servatio.n de la part d'un autre Etat partie, ou Jusqu'au moment où
• l’on disposerait Ce -suffisamment d'éléments de preuve en ce sens. Dans 

ce cas, il conviendrait .d'en informer le Comité consultatif.
Tous les Etats panties à la Convention devraient pouvoir accéder, par
1'.intermédiaire du Comité consultatif, aux infonaations recueillies grâce 
à l'emploi de moyens techniques nationaux de vérification et, a cette fin, 
ces informations devraient, être mises à la disposition du Comité consul
tatif par les Etats qui en seraient détenteurs.

p. Paragraphe sur la non-interférence avec les moyens techniques nationaux • 
—T—T——*—"—~~t~te ~wi^TT i — «w— ■ ^iiiwiw mawion— ■■ I^.—r*^rr n T !■—jT—nr~r~n !■ rwi .nrri——Te—i—r~ i—r—--------------—-

• Hypothèse de travail :
. Cnaque Etat partie à la Convention devrait s'engager à ne pas-entraver l'emploi 

des moyens techniques nationaux de vérification par les autres Etats parties agissant 
conformément au paragraphe 1, notamment on recourant à.des mesures de dissimulation 
délibérées. . . ■
(De l'avis de certaines délégations, l’inclusion d'une disposition sur la 
non-interférence avec des moyens techniques nationaux devrait être liée à celle d'un 
paragraphe concernant la fourniture d'informations dans les conditions prévues dans la 
quatrième variante du paragraphe 2. La question de. la non-dissimulation devrait encore 
être clarifiée.)

Autre texte pour l'élément II,' inspiré par le pai-agi-r.-plic > do l'article III du 
Traité sur le fond ues mers : ; '

"Tout Etat partie peut procéder à la vérification prévue au présent article, 
soit par ses propres moyens, soit avec l'assistance complète ou partielle de tout 
autre Etat partie, soit par des. procédures internationales appropriées dans le 
cadre de l'Organisation des Nations Unies et conformément à sa Charte." 
(Note : La première partie peut être considérée comme couverte par la première 

variante du paragraphe 2 du présent document;
La deuxième partie peut être considérée comme couverte par l'élément XIII).

RAPPORT DU COORDONNATEUR DU... GROUPE - DH CONTACT POUR LES ELEMENTS XII ET XIII
’ r(CONSULTATION ET COOPERATION; COMITE CONSULTATIF)

ELEMENT XII : Consultation et coopération
I. Il a été généraiément convenu que la Convention devrait comprendre une disposition 

concernant les activités normales de consultation et de coopération, qui porterait 
sur1les points suivants :

• a) Engagement des Etats parties de se consulter et de coopérer;
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b) Possibilité d’organiser les consultations et la coopération : 
directement entre doux ou plusieurs des Parties,

• par des procédures internationales appropriées, notamment en recourant aux 
services d'organisations internationales compétentes et du Comité consul
tatif (il a été généralement convenu d'inclure une référence spécifique 
au Comité consultatif pour faire ressortir son role particulier).

c) Objet des consultations et de la coopération î toute question concernant 
les objectifs de la Convention ou l'application de ses dispositions.

Pour examen ultérieur : —— ——pr-g- rat_—p —a-

■ déférence spécifique à 1'Assemblée générale des Rations Unies et/ou 
au Conseil dé sécurité.

II. Procédures d'établissement des faits lorsque des ambiguïtés ou des violations 
sont alléguées en ce qui concerne l'application de la Convention :
a) formulation générale encourageant les Stats parties à entretenir des contac

bilatéraux; ' ■ < ■
b) Droit pour chaque Etat partie (mettant en demeure ou mis. en demeure) de

demander au Comité consultatif d'entreprendre une procédure d'établissement 
des faits, et notamment droit de l'Etat partie de demander une action 
spécifique de la part du Comité consultatif (par exemple des inspections 
sur place) ; :

• c) Cotte demande uoit être circonstanciée ;
d) Obligation de coopérer à la procédure d'établissement des faits;
e) Des explications appropriées devraient être fournies en cas de refus de 

consentir à une inspection sur place;
f) Obligation du Comité consultatif d’informer les Etats parties du résultat 

de ses procédures;
S) Référence générale au droit de chaque Etat de recourir aux mécanismes prevu 

par la Charte des -dations Unies.
Pour examen ultérieur :

~ ~i 1 -iMiirwri - 1 111,1111 ni lui» h iiibub ,

- Décision du Comité consultatif concernant le bien-fondé d'une demande 
. et l'action appropriée à entreprendre au sujet d'une procédure d'éta

blissement dos faits lorsque des ambiguïtés ou des violations sont 
alléguées en ce qui concerne l’application de la Convention.

■’ Disposition comportant le forme engage ment des Etats parties de 
coopérer avec le Comité consultatif dans le cadre de ses enquêtes.

- mesures que pourrait prendre la Comité consultatif apres le refus d'un 
Etat partie de consentir à une inspection sur place :
- demande d'information complémentaire
~ demande de reconsideration de la décision.
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- Fourniture d’assistance à un Etat partie en cas de violation de la 
Convention :
- sous-entendue dans la référence générale à la Charte des Nations Unies
- ou formulée en termes spécifiques

- Question de la dissimulation de la situation réelle concernant l'appli
cation de la Convention par d'autres Etats parties.

ELEMENT XIII : Comité consultatif
A) QUESTIONS D ' ORGANISATION

1. CHATEAU
Il a été convenu que l'on inclurait une formation générale définissant les 

objectifs du Comité consultatif, à savoir î
- mise en oeuvre sur une plus grande échelle des procédures de consulta 

et de coopération internationales
- mise à disposition de données internationales
- fourniture d'avis d'experts
- surveillance de l'application de la Convention
- promotion de la vérification du respect.constant des dispositions de 

la Convention
2. ... CALENDRIER DE L'ETABLISSEMENT DU COMITE

- Comité consultatif : peu de temps, par exemple 50 jours, après l'entrée 
en vigueur de la Convention

- Il a été généralement admis que certains travaux préparatoires seraient 
indispensables avant l'établissement du Comité consultatif

Pour examen ultérieur :
Comité préparatoire

- organe temporaire
- établi après la signature de la Convention par X Etats
- ouvert à tous les signataires
- fonctions s effectuer des préparatifs techniques et présenter des 

recommandations au Comité consultatif
5. COMPOSITION: .

- 1 représentant de chacun des Etats parties
- des conseillers pour chacun des Etats parties

Pour examen ultérieur
- Président. Variantes :

- Dépositaire (Secrétaire général de l'ONU ou son représentant personnel)
- élu par les Etats parties
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- présidence assurée par roulement
- présidence collective

- Droit ou obligation de tout Etat partie de devenir membre du Comité 
consultatif

4. ORGANES SUBSIDIAIRES
Il a été généralement admis que le Comité consultatif aurait s

- Un secrétariat technique
- Un ou plusieurs organes subsidiaires à composition restreinte 

fonctionnant sur une base permanente
Pour examen ultérieur

- Composition des organes subsidiaires. On a suggéré les points suivants :
- répartition géographique équitable
- renouvellement tous les X ans
- un certain nombre de membres permanents

- Fonctions
Additions suggérées :

- Groupe d’établissement des faits : organe opérationnel composé de 
représentants politiques d’un nombre restreint d’Etats parties, pourvus 
d'un appui technique approprié, afin d'entreprendre à la demande d’un 
Etat partie une procédure d'établissement des faits lorsque des ambiguïtés 
ou des violations sont alléguées en ce qui concerne l'application de
la Convention

- Grotipés d1étude d'experts : à créer sur une base ad hoc pour exécuter des 
etudes spécifiques sur des questions importantes du point de vue de 
l'application de la Convention

- Equipes de vérification : pour effectuer des inspections systématiques 
sur place sous l'égide du secrétariat technique

5. REUNIONS '
- Réunions extraordinaires. Variantes :

- à la demande d'un Etat partie
- à la demande de X Etats parties
- à la demande de l'organe subsidiaires/des organes subsidiaires
- à la demande du dépositaire 

Pour examen ultérieur :
- Réunions ordinaires. Variantes ;

- tous les ans
- moins souvent, par exemple eh fonction de la nécessité de désigner 

des membres du secrétariat ou de l'organe subsidiaià?e/des organes 
subsidiaires
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6. REGLEMENT INTERIEUR.
- Pas de vote sur des questions de fond. Si le Comité n’est pas en mesure de 

fournir'un rapport unanime, il présentera les différentes vues exprimées.
Pour examen ultérieur : ’

- Concernant les questions relatives à l’organisation de son travail :
il a été suggéré que le Comité travaille autant que possible par consensus, 
sinon qu’il décide à la majorité des voix.

- Décision concernant une demande par un Etat partie pour une procédure 
d’établissement des faits lorsque des ambiguités ou des
violations sont alléguées en ce qui concerne l’application de la Convention.

7. COOPERATION DES ETATS PARTIES AVEC LE COMITE CONSULTATIF
Pour examen ultérieur ;
8. DEPENSES.- Il a été suggéré qu’elles soient assumées par les Etats parties.
9. Disposition spécifique affirmant le droit du Comité consultatif de DEMANDER 

UNE ASSISTANCE OU DES INFORMATIONS AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
APPROPRIEES.

L’emplacement final des sous-éléments ci-dessus dans un article ou dans une 
annexe dépendra de la décision qui sera prise au sujet de la structure générale de 
la Convention -
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B) FONCTIONS DU COMITE CONSULTATIF
Fonctions généralement acceptées :
1. Elargir la consultation internationale

- coopérer étroitement avec les Etats parties [autorités chargées de la 
vérification de l'application à l'échelon national]

- fournir aux Etats parties l'assistance technique nécessaire.
2. . Recevoir» demander et distribuer les données relatives aux dispositions

de la Convention dont les Etats parties pourraient disposer [autorités 
chargées de la vérification de l'application à l'échelon national] et 
analyser ces informa-tions. •

3. Etudier des questions techniques relatives à l'application de la Convention, 
telles que l'établissement et la révision des listes de précurseurs et les 
procédures techniques acceptées.

4. Faire des inspections systématiques sur place et/ou participer à ces 
inspections afin de :
- surveiller la destruction des stocks d'armes chimiques
- surveiller l'installation unique de fabrication à petite échelle de 

produits chimiques létaux supertoxiques [à des fins militaires non 
hostiles! [à des fins autorisées!.

Additions suggérées ;
- surveiller l'inactivité des installations de fabrication et de remplissage 

d'armes chimiques
- surveiller la destruction/le démantèlement des installations de fabrication 

et de remplissage d'armes chimiques
- surveiller la fabrication de certains produits chimiques commerciaux 

reconnus comme présentant un risque particulier
- surveiller l'inactivité des stocks d'armes chimiques

Pour examen ultérieur ’
- le rôle du Comité consultatif dans les inspections systématiques sur place :

- responsabilité exclusive
- responsabilité partagée, par exemple avec l'Etat partie concerné

- les caractéristiques des inspections systématiques sur plane (permanence - 
périodicité - choix aléatoire - procédures concertées)

5. Recevoir d'un Etat partie une demande de précédure d'établissement des faits 
lorsque des ambiguïtés ou. des violations sont alléguées en ce qui concerne 
l'application de la Convention.
- Demander un supplément d'informations selon les besoins
- Effectuer sur place une inspection sur mise en demeure et/ou participer 

à une telle inspection.
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Addition suggérée s
- effectuer sur place une inspection sur mise en demeure concernant 

les allégations d'utilisation d'armes chimiques par un Etat partie ou 
avec l'assistance d'un Etat partie.

6. Présenter un rapport annuel/périodique de toutes ses activités élaboré, 
le cas échéant, par le secrétariat, ou. par le ou les sous-organe(s).

AMSEXE

Il a été généralement convenu que l'on devrait élaborer une annexe dont le 
contenu sera le suivant ?
I. Procédures techniques applicables aux inspections sur place, systématiques 

et sur mise en demeure
- Droits et fonctions des inspecteurs
- Droits et fonctions du personnel de l'Etat hôte
- Types généraux de procédures d'inspection
- Types généraux de matériel à utiliser dans les inspections et fournisseurs 

de ce matériel.
Pour examen ultérieur s

- sources de personnel d'inspection
II, Cadre général des activités à effectuer pendant les inspections devant être 

exécutées, par exemple ;
- pour la surveillance régulière de la destruction des stock d'armes chimiques
- pour la surveillance régulière de l'installation unique de fabrication 
à petite échelle de produits chimiques létaux supertoxiques

- au cours des procédures d'établissement des faits.

Les éléments énumérés ci-dessus pourraient être séparés en deux annexes 
différentes, selon la décision finale qui sera prise concernant la structure générale 
de la Convention.


